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Gouvernement du Québec

Décret 1402-96, 13 novembre 1996
CONCERNANT une assistance financière à la compa-
gnie Ressources Orléans inc. pour la mise en produc-
tion d’un gisement de wollastonite

ATTENDU QUE l’industrie minière du Québec évo-
luera au cours des prochaines années dans un environne-
ment économique mondial de plus en plus compétitif;

ATTENDU QUE la problématique de développement du
secteur des minéraux industriels rend très difficile le
financement de projets par de petites entreprises québé-
coises;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a mis en
oeuvre en décembre 1993 un Plan de relance visant la
création d’emplois durables (Mesures pour le soutien de
l’économie et la création d’emplois);

ATTENDU QUE le programme sur les « Infrastructures
minières du Plan de relance » (volet 1 des mesures mi-
nières) vise à assurer la réalisation de projets miniers et
que des crédits totaux de 15 M$ y ont été affectés;

ATTENDU QUE le projet wollastonite de Ressources
Orléans inc. est conforme aux objectifs et normes du
programme sur les « Infrastructures minières du Plan de
relance »;

ATTENDU QUE la réalisation du projet et l’implantation
d’infrastructures à caractères public et privé entraîne-
ront des impacts économiques importants dans la région
du Lac-St-Jean;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subvention
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22, tel que modifié par les
décrets 1646-88 du 2 novembre 1988, 332-89 du 8 mars
1989, 514-94 du 13 avril 1994 et 1567-94 du 9 novem-
bre 1994), tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gou-
vernement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’en vertu du décret 384-96 du 27 mars
1996, le gouvernement du Québec a autorisé le ministre
de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la
Technologie et la Société de développement industriel à
consentir une garantie financière en faveur de Ressour-
ces Orléans inc. d’un montant maximal de 12 800 000 $;

ATTENDU QUE le plan de financement du projet com-
prend un montant de 2,8 M$ du ministère des Ressour-

ces naturelles pour défrayer une partie du coût des in-
frastructures minières;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Mines, aux Terres et
aux Forêts et du ministre d’État des Ressources naturel-
les:

QU’une assistance financière remboursable en tout ou
en partie, d’un montant maximal de 2 800 000 $, soit
accordée à Ressources Orléans inc., pour défrayer en
partie les coûts de certaines infrastructures à caractères
public et privé reliés à la mise en production d’un gise-
ment de wollastonite, conformément aux principes di-
recteurs énoncés au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1404-96, 13 novembre 1996
CONCERNANT l’approbation d’une entente relative au
régime d’assurance-maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29), le ministre de la
Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec les organismes repré-
sentatifs de toute catégorie de professionnels de la santé
au sens de la Loi sur l’assurance-maladie, toute entente
pour l’application de ladite loi;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a conclu, le 4e jour de septembre 1992, une telle
entente avec l’Association professionnelle des optomé-
tristes du Québec, laquelle est entrée en vigueur le
1er jour de septembre 1992;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver une nouvelle
entente et, à cet effet, d’autoriser le ministre de la Santé
et des Services sociaux à signer l’entente générale et les
lettres d’entente annexées à la recommandation du pré-
sent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE soient approuvées l’entente entre le ministre de
la Santé et des Services sociaux et l’Association profes-
sionnelle des optométristes du Québec, les lettres d’en-
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